
Note d’information aux parents des élèves internes des lycées Jules Verne et Leclerc 
 

1) Les tarifs d’hébergement à l’internat du Lycée du Haut-Barr sont les mêmes pour tous 
les lycées de Saverne (492,00 euros pour le 1er trimestre 2008/2009) ; 

 
2) Les factures sont éditées par les établissements d’origine, à savoir : 

- l’Agence comptable du Lycée Jules Verne pour les élèves du lycée Jules Verne  
- l’Agence comptable du Collège Les Sources pour les élèves du Lycée Leclerc. 

 Les paiements se font dans les établissements d’origine, qui se chargent des 
 reversements au lycée du Haut-Barr. 
 NB : les élèves internes du Lycée Leclerc prennent leur repas du mercredi midi au 
 Lycée du Haut-Barr (pas de demi-pension au Leclerc le mercredi). 

 


